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 orsqu'un  particulier  barre
une voie de la commune, ou

en usurpe une partie, les pouvoirs
du maire sont sensiblement diffé-
rents selon que la voie est classée
voie communale, ou qu'elle est un
chemin rural.

En effet, lorsqu'il s'agit d'une voie
communale le fait d'empêcher l'ac-
cès à cette voie est considéré comme
une occupation du domaine public
sans autorisation préalable.

Le particulier devra réparer l'at-
teinte au domaine public.

Lorsque le chemin concerné est un
chemin rural, le particulier encourt
des sanctions pénales qui relèvent
des contraventions de première
classe.

Le maire peut user de son pouvoir
de police pour faire cesser ce trou-
ble.

Nous étudierons dans une première
partie le cas du chemin classé
comme voie communale.
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Les sanctions pénales

En application de l’article L.116-1 du
Code de la Voirie Routière, les infractions
à la police de la conservation du domaine
public routier, qu’il soit communal, dé-
partemental ou national, sont sanction-
nées par des contraventions infligées par
le juge judiciaire répressif.
L’article R.116-2 du Code de la Voirie
Routière sanctionne en matière de con-
servation de la voie ceux qui, sans auto-
risation, auront empiété sur le domaine
routier, ou auront accompli un acte por-
tant ou de nature à porter atteinte à l’in-
tégrité de ce domaine ou de ses dépen-
dances, ainsi qu’à celle des ouvrages, ins-
tallations, plantations, établis sur ledit
domaine.

 

 

 

(1ère partie : voie communale)
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l’enlèvement des ouvrages réalisés.
Ce même juge a aussi qualité pour ordon-
ner l’expulsion des personnes occupant
sans autorisation les dépendances du do-
maine public.
Toutefois, selon une jurisprudence tradi-
tionnelle de la cour de cassation, les col-
lectivités publiques ne peuvent pas se
porter partie civile devant le juge répres-
sif au motif que les règlements de voirie
“ont pour objet l’intérêt général et non
les intérêts privés de ces collectivités” (cf.
Cass. crim. 5 mai 1954, Cass. crim. 5 octo-
bre 1961).
Seuls les particuliers qui ont éventuelle-
ment souffert d’un dommage consécutif
à la contravention de voirie -comme les
occupants domaniaux- ont la possibilité
de se constituer partie civile.
En conséquence, pour obtenir devant le
juge répressif réparation des dommages
causés à leur domaine public, les collec-
tivités publiques doivent demander au
ministère public ou à l’ingénieur en chef
des Ponts et Chaussées ou au chef du ser-
vice technique intéressé de présenter des
réquisitions ou des conclusions à cette
fin.
Cette jurisprudence est très contestable
car les infractions à la police de la con-
servation du domaine public routier,
outre l’atteinte portée à l’intérêt général,
lèsent directement les intérêts des col-
lectivités publiques.
Or, en application de l’article 2 du Code
de Procédure Pénale, l’action civile de-
vant le juge pénal “appartient à tous ceux
qui ont personnellement souffert de dom-
mages directement causés par l’infraction”
(cf. Cass. crim. 26 février 1964).
Mais, selon certains auteurs, aucun nou-
vel arrêt n’ayant été publié depuis 1954,
l’action civile des collectivités locales pa-
raît aujourd’hui recevable dès lorsqu’elles
justifient d’un dommage résultant direc-
tement de l’infraction (Code la voirie rou-
tière Ed. Litec, commentaire M. Odile Avril
sous art. L.116-6).
En application de la règle de l’imprescrip-
tibilité du domaine public, la réparation
de l’atteinte portée à la voirie routière
peut être demandée, à toute époque,
même après la prescription de l’action
publique (Code de la Voirie Routière, ar-
ticle L.116-6, cf. Cass. Crim. 8 juillet
1937).

La construction d’ouvrages empiétant sur
les voies publiques est constitutive d’une
contravention de voirie routière.
Les contraventions de voirie répriment
également les actes susceptibles de nuire
à l’affectation de ces voies, à la commo-
dité ou à la sécurité de la circulation.
Ainsi, l’article R.116-2 du Code de la Voi-
rie Routière (3°) punit “ceux qui, sans
autorisation préalable et d’une façon non
conforme à la destination du domaine pu-
blic routier, auront occupé tout ou par-
tie de ce domaine ou de ses dépendan-
ces ou y auront effectué des dépôts".

Les poursuites

Les contraventions de voirie sont pour-
suivies devant le tribunal de police sous
réserve des questions préjudicielles de la
compétence administrative (Code de la
Voirie, article L.116-1).
Sans préjudice de la compétence recon-
nue à cet effet à d’autres fonctionnaires
et agents, peuvent constater les infrac-
tions à la police de la conservation du
domaine public routier et établir les pro-
cès-verbaux concernant ces infractions :

- sur les voies de toutes catégories les
agents de police municipale, les gardes
champêtres des communes et les gardes
particuliers assermentés

- sur les voies publiques ressortissant à
leurs attributions, d’une part, les ingé-
nieurs des Ponts et Chaussées et les in-
génieurs des travaux publics de l’Etat, as-
sermentés et, d’autre part, les techniciens
des travaux publics de l’Etat et les agents
des travaux publics de l’Etat, quand ils
sont commissionnés et assermentés à cet
effet (code précité, article L.116-2).
Les procès-verbaux font foi jusqu’à preuve
contraire. Ils sont transmis au procureur
de la République et, suivant l’apparte-
nance de la voie au domaine public rou-
tier de l’Etat ou d’une collectivité terri-
toriale, soit au représentant de l’Etat dans
le département, soit au président du con-
seil général ou au maire (Code de la Voi-
rie Routière, article L. 116-3).

 

Le tribunal saisi de l’action publique peut
infliger à l’auteur de l’infraction et aux
personnes responsables une peine
d’amende pouvant aller jusqu’à 1500 euros
(cinquième classe) et d’emprisonnement
en cas de récidive.
Le tribunal répressif peut ordonner l’arrêt
immédiat des travaux dont la poursuite
serait de nature à porter atteinte à l’in-
tégrité de la voie publique ou de ses dé-
pendances, ou a aggraver l’atteinte déjà
portée.
L’action publique se prescrit par un an à
compter du jour où la contravention a
été commise.

La réparation de l’atteinte au domaine
public

L’action en réparation de l’atteinte por-
tée au domaine public et celle tendant à
l’enlèvement des ouvrages réalisés peut
être exercée de deux manières :

* Elle peut être engagée accessoirement
à l’action publique devant la juridiction
répressive

Dans ce cas, les autorités habilitées à en-
gager l’action publique doivent deman-
der expressément la réparation de l’at-
teinte portée au domaine public. Le juge
répressif ne peut ordonner d’office cette
réparation.
La compétence du juge judiciaire répres-
sif ne se limite pas à la condamnation à
des amendes. Il peut aussi ordonner la
réparation de l’atteinte portée au domaine
public, l’arrêt immédiat des travaux,
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D’après : ATD 31 Actualités - mai 2003

* La réparation de l’atteinte portée au
domaine public routier peut également
être demandée séparément devant la
juridiction civile

Cette solution s’impose d’ailleurs lorsque
l’action publique n’a pas été engagée ou
lorsque cette action a fait l’objet d’une
loi d’amnistie.
Le juge civil est compétent pour ordon-
ner l’expulsion ou mettre un terme à toute
occupation irrégulière du domaine pu-
blic, y compris les dépendances du do-
maine public routier.
Le juge civil (juge d’instance) peut in-
tervenir dans le cadre des actions pos-
sessoires (complainte, réintégrande, dé-
nonciation de nouvel oeuvre...) ou en
référé (s’il y a urgence et absence de né-
cessité d’interpréter le titre d’occupation
ou d’apprécier sa validité).

Le recours à l’exécution forcée

Pour obtenir l’expulsion des occupants
ou l’enlèvement des installations
irrégulièrement implantées ou maintenues
sur le domaine public, la collectivité doit
recourir au juge.
Exceptionnellement, elle peut agir par voie
d’exécution d’office.
Bien évidemment la commune peut, tout
d’abord, faire respecter l’intégrité de son
patrimoine en sommant le particulier qui
occupe le domaine public sans autorisa-
tion de déguerpir ou de remettre les lieux
en état (voir en ce sens, CE, 25 septem-
bre 1987, Mr. Subra-Bieusses).

3 quand la procédure a été instituée
par un texte spécial.

Ainsi, en application de l’article L.325- I
du Code de la Route, les véhicules en in-
fraction à la réglementation du
stationnement, qui compromettent la
sécurité des usagers de la voie publique
ou en gênent l’utilisation, peuvent être
immobilisés, mis en fourrière et, le cas
échéant, aliénés ou livrés à la destruc-
tion.

C’est même pour le Maire, une obligation.
Il doit utiliser ses pouvoirs de police pour
rétablir la circulation sur une voie com-
munale (CE, 29 juillet 1994, Cne de Vi-
trolles contre M. Bergé).
Si cette intervention ne suffit pas le juge
doit être saisi.
Le cas échéant l’action d’office peut être
envisagée.

La collectivité ne peut procéder à l’ex-
pulsion d’office que dans trois cas :

1 si elle ne dispose d’aucun moyen
judiciaire ou pénal pour parvenir à cette
fin. Or, en la matière, il existe des
possibilités de saisine du juge civil ou
du juge répressif

2 en présence d’une
“urgence née d’un péril im-
minent”.

Mais le recours à une
exécution d’office ne
sera légitime que
dans des circonstances
exceptionnelles en rapport
direct avec la nature de la
“nécessité absolue”, appréciée
au cas par cas par le juge.

Dans  un arrêt du Conseil d’Etat du 20
juin 1980, commune d’Ax-les-Thermes, le
maire ayant fait démolir un socle en béton
édifié sans autorisation sur le trottoir
d’une route nationale, la Haute
Juridiction a estimé que “les pouvoirs de
police reconnus au maire (...) ne lui
conféraient pas, en l’absence d’urgence
née d’un péril imminent, le droit d’agir
d’office”.
La simple urgence n’est pas suffisante,
puisque la collectivité peut saisir le juge
en référé

 

Il est à noter que lorsque la collectivité use
à tort de l’action d’office, cette irrégularité
n’est pas constitutive d’une voie de fait
puisqu’il n’y a aucune atteinte à la propriété
privée mais d’une simple faute.
Toutefois, l’occupant irrégulier ne pourra
obtenir des indemnités pour les préjudices
éventuellement subis car l’atteinte portée à
une situation illégitime exclut tout droit à
réparation (CE, commune d'Ax-les-Thermes
précité).
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